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Tour Scotia

1002, rue Sherbrooke Ouest

28e étage

Montréal (Québec)

Canada  H3A 3L6

Téléphone (514) 842-9512

Télécopieur (514)  845-6573

www.langloisgaudreau.com

Montréal, le 20 novembre 2000  

par courriEL

Me Véronique Dubois

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

Tour de la Bourse

800, Place Victoria

Montréal (Québec)  H4Z 1A2

OBJET :
Dégroupement des tarifs   

R-3443-2000



N/dossier : 68068-018

Chère consoeur,

La présente fait suite à la demande de remise de l'audition par ARC et FACEF reçue cet après-midi. 

Nous désirons vous faire parvenir la position d'Option consommateurs sur cette requête. 

Nous partageons certaines préoccupations de la requérante en regard du dégroupement des services et tarifs pour les clients ayant une consommation inférieure à 30 000 m3 par jour mais ne pouvons partager leurs conclusions quant au remède approprié. 

Comme il appert du dossier, toute la préparation et toute la preuve soumises par les intervenants postulaient l'introduction progressive de tels services dégroupés. Dans l'esprit d'Option consommateurs, le dégroupement ne visait que les grands consommateurs. Par conséquent, notre preuve n'adresse aucunement plusieurs aspects du dégroupement qui n'ont d'impact que sur ces grands consommateurs.

La modification apportée par SCGM par ses pièces SCGM-2 dans le document 5 et 6 constitue une toute nouvelle demande. 

L'examen du dégroupement des tarifs et services offerts aux petits consommateurs ne peut se faire sur la base du dossier présentement constitué. 

La solution que nous proposons à la Régie consiste donc à: 

a) Informer clairement les participants à l'audience que celle-ci n'examinera aucunement la question du dégroupement des services pour les consommateurs ayant une consommation inférieure à 30 000 m3 par jour comme il est prévu dans sa décision D-98-105;
b) Dans la mesure de la déclaration faite au point (a), rejeter la demande de remise. 

M. Yannick Vennes sera présent demain à l'audience pour déposer la présente lettre. Si d'autres éléments étaient en jeu, nous vous prions de bien vouloir attendre notre retour dans l'après-midi. 

Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

LANGLOIS GAUDREAU, s.e.n.c.

(s) Anabela Sousa

Pour: Benoît Pepin

BP/as

c.c. :
Me Jocelyn Allard - SCGM


intervenants 
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